
République Française 

 

                          Section du Rhône et de la Métropole de Lyon 
  Honneur, Solidarité, Mémoire 

Invitation conférence 

Chères et chers compagnons, 
J’ai le plaisir, au nom de notre comité de section de vous inviter à une conférence dont 
le 
           thème sera le suivant. 
                   «  Instantané du citoyen en 2024 - inquiétudes et raisons d’espérer » 
Dans une société qui s’enfonce dans un individualisme assumé, où la consommation tient 
lieu de bréviaire, à quoi s’ajoute la violence qui est devenue une habitude insupportable, 
Fabien LAFAY, Docteur en droit privé, Responsable du pôle réussite à la Direction des 
études et de la vie universitaire à Université Jean Moulin Lyon 3, va nous faire un point 
de situation sur les différentes problématiques touchant la population française. 
Cette conférence se tiendra : 

Le vendredi 22 novembre prochain à partir de 10h30 au cercle Général Frère, 
Quartier Général Frère - 22, avenue Leclerc 

69 007 LYON 
Elle sera suivie d’un déjeuner au restaurant LE CANON,  au prix de 38,00 €, tout 
compris .  
S’il n’y a pas de limite pour les inscriptions à la conférence, le nombre de place au 
restaurant est limité à 50 personnes. En conséquence, seulement les 50 premières 
inscriptions pourront-être enregistrées. 
Dans l’attente, 
Bien cordialement                                                                                     Le président 

(Merci de vous inscrire en nous retournant le talon réponse joint, en précisant le nombre de 
personnes, accompagné du chèque correspondant à notre siège départemental) 

-------------------------------------------------------------------------------------------------                                                                                                          

Talon réponse – conférence de M. Fabien LAFAY du 22 novembre 2024 
M. ou Mme :  ...................................................................................... participera 

à la conférence :              oui            non                     au repas :   oui           non 

Il (Elle) sera accompagné(e) de .................................personne(s) 

Ci-joint un chèque de 38 € X (nombre de personnes présentes au repas) ........  =  
A retourner avec le chèque de règlement à l'ordre de l'ANMONM avant le 5 novembre 2024 à : 

                                              ANMONM Section 69 
                          22 avenue LECLERC - 69007 LYON   

✁

Chères et chers compagnons,

J’ai le plaisir, au nom de notre comité de section de vous inviter à une conférence dont le thème sera le 
suivant :

« Instantané du citoyen en 2024 - inquiétudes et raisons d’espérer »
Dans une société qui s’enfonce dans un individualisme assumé, où la consommation tient lieu de bréviaire, 
à quoi s’ajoute la violence qui est devenue une habitude insupportable,
Fabien LAFAY, Docteur en droit privé, Responsable du pôle réussite à la Direction des études et de la vie 
universitaire à Université Jean Moulin Lyon 3, va nous faire un point de situation sur les différentes problé-
matiques touchant la population française.

Cette conférence se tiendra :
Le vendredi 22 novembre prochain à partir de 10h30 au cercle Général Frère :

Quartier Général Frère - 22, avenue Leclerc - 69007 LYON

› Elle sera suivie d’un déjeuner au restaurant LE CANON, au prix de 38,00 €, tout compris.
› S’il n’y a pas de limite pour les inscriptions à la conférence, le nombre de place au restaurant est limité à 50 
personnes. En conséquence, seulement les 50 premières inscriptions pourront-être enregistrées.

Dans l’attente,

Bien cordialement.

Le président

(Merci de vous inscrire en nous retournant le talon réponse joint, en précisant le nombre de personnes, accompagné du chèque 
correspondant à notre siège départemental)

CONFÉRENCE

INVITATION

TALON RÉPONSE – CONFÉRENCE
DE M. FABIEN LAFAY DU 22 NOVEMBRE 2024

M. ou Mme :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

participera
à la conférence : ❏ oui ❏ non au repas : ❏ oui ❏ non

Il (Elle) sera accompagné(e) de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  personne(s)

Ci-joint un chèque de 38,00 € 
X (nbre de personnes présentes au repas) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €

A retourner avec le chèque de règlement à l’ordre de l’ANMONM avant le le 5 novembre 2024

à l’adresse : A.N.M.O.N.M. - Section 69 / 22 avenue Leclerc - 69007 LYON


